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(CH Saintes)

La loi du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et la fin de vie

De par notre activité gériatrique, nous sommes quotidiennement confrontés à la fin de vie des personnes âgées. Les débats concernant l’euthanasie, sa légalisation et le « droit à mourir », ont régulièrement secoué la société française.

Début 2005, à la suite de la mission Léonetti, la loi relative aux droits des malades et la fin de vie a vu le jour.

Nous souhaitons vous présenter ce texte, en réalisant une lecture commentée à la lumière d’une activité gériatrique et de soins palliatifs.

L’inscription dans la loi de refus de l’obstination déraisonnable et de la possibilité d’arrêter ou de ne pas entreprendre de soins futiles, tout en assurant la qualité de vie du malade, l’affirmation claire du principe du droit pour tout malade (quel que soit son âge) à l’abstention ou à l’arrêt de tout traitement, tout en garantissant des soins palliatifs jusqu’à la mort, et des modalités claires de prise de décisions en fin de vie (patient conscient ou inconscient) devraient nous permettre de réfléchir et d’agir en amont des situations difficiles et ainsi assurer la dignité des personnes âgées jusqu’à la fin de leur vie.

La personne âgée devrait ainsi pouvoir avoir l’assurance d’être entendue dans son souhait de ne pas vivre une situation qu’elle jugerait inacceptable et qu’elle devrait être assurée de ne pas souffrir.

